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La France d’outre-mer aujourd’hui 
2,8 millions d’hab., l’équivalent de la région Bourgogne-Franche-Comté ou de la Lituanie, un peu moins que la Bretagne

© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Des territoires hétérogènes
La Guyane a une superficie équivalente au Portugal ou à la Nouvelle-Aquitaine, la Nouvelle-Calédonie à l’ancienne région de Picardie 
ou à la Slovénie, la Martinique au Val-d’Oise.                             © J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



© Gay J.-Ch., 2018, La Documentation 
française

La non 
correspondance entre 

statut européen et 
statut interne

SB et SM sont des COM, mais 
SB est un PTOM alors que SM 

est une RUP 

Mobilités en droit européen
Trajectoires croisées observées :

- Saint-Barthélemy est passée de RUP à PTOM en 
2012 ;

- Mayotte est passée de PTOM à RUP en 2014.



La distinction « classique » des collectivités françaises

© J.-Ch. Gay, Géoconfluences, 2018

Constitution Régimes 
législatifs

Types de 
collectivités

Description

Titre XII
Article 72

Plein droit 
ordinaire

Métropolitaine Tous les actes juridiques adoptés par les 
autorités nationales s'appliquent 
automatiquement 

Titre XII
Article 73

Identité 
législative

DROM (Réunion et 
DFA)

Lois et règlements nationaux applicables de 
plein droit mais avec possibilités d'adaptation 
et d’habilitation sauf pour la Réunion

Titre XII
Article 74

Spécialité 
législative

COM Application des actes juridiques nationaux sur 
mention expresse seulement.

Titre XIII Spécialité 
législative

Nouvelle-
Calédonie

Dispositions dérogatoires et transitoires. 
Création de « lois du pays », d’un sénat 
coutumier ou d’une « citoyenneté 
calédonienne »



Vers l’obsolescence des articles 73 et 74 de la Constitution ?
La diversité des départements d’outre-mer

© J.-Ch. Gay, élaboration personnelle

DROM DOM Collectivités uniques

Sans possibilité 
d’adaptation 

législative

Réunion

Avec possibilité 
d’adaptation 

législative

Guadeloupe Mayotte Collectivité territoriale de Guyane
avec une assemblée et un 

président

Collectivité territoriale de 
Martinique avec séparation des 
pouvoirs délibératif et exécutif 

(comme en Corse) : 
- assemblée et président 

d’assemblée ;
- conseil exécutif et président



Vers l’obsolescence des articles 73 et 74 de la Constitution ?
La diversité des collectivités relevant de l’article 74 et la gradation entre identité et altérité 

© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Position des collectivités ultramarines sur les deux premiers axes factoriels de l’analyse en 
composantes principales (ACP).
On remarque une très grande diversité et une plus ou moins grande altérité avec la Métropole.
SB et SPM présentent le plus de similarités. La Guyane, Mayotte et SM cumulent les problèmes économiques et sociaux.
La PF et WF semblent montrer une spécificité polynésienne avec l’éloignement, l’argent public et les problèmes sanitaires
La remarquable ressemblance de la Guadeloupe, Martinique, Réunion et NC, fruit de la politique de rattrapage dans les
DOM depuis 1946 et de rééquilibrage en NC depuis 1988
© J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Jeudi 21 février 2013

L’Atlas de la Nouvelle-Calédonie sorti en février 2013



Jeudi 18 septembre 2014

La jaquette du DVD sorti en octobre 2014



Le « troisième étage 
de la fusée Atlas », 

lancé en 2014



Les publications de 
l’Institut agronomique 

calédonien (IAC)



Un espace maritime incertain 
et contesté 



Les zones économiques exclusives (ZEE) d’Océanie 

Source : J.-Ch. Gay, La Nouvelle-Calédonie, un destin peu commun, IRD Editions, 2014.



Maillage courant et fautif du fond de carte de 
l’Océanie : les ZEE un maillage méconnu 

Source : Luc Vacher, 2013, « La représentation de la frontière maritime dans les cartes régionales et la construction d’une vision de l’Océanie », in Dousset L., Glowczewski
B. et Salaün M. (dir.), Les Sciences humaines et sociales dans le Pacifique : nouveaux terrains, nouvelles approches, Marseille, Pacific-Credo Publications, 269 p., p. 44-57.



Les voisinages imaginaires sur les fonds de carte de l’Océanie 

Source : Luc Vacher.



Revendication des 
îles Matthew et 

Hunter par le 
Vanuatu

En impliquant le Sénat coutumier de 
Nouvelle-Calédonie et le Conseil national 

des chefs du Vanuatu, une esquisse de 
consensus océanien est apparue en 2009, 
avec l’« accord de Kéamu », signé à Tanna 
entre le Premier ministre du Vanuatu et le 

porte-parole du FLNKS. Ce dernier 
reconnaît la souveraineté du Vanuatu sur 
Matthew et Hunter. Deux ans plus tard, le 
Vanuatu Maritime Zone Act n° 6 stipule 

que les deux îlots et leur espace maritime 
sont partie intégrante du pays et de sa ZEE. 

Ce document est déposé ensuite auprès 
des Nations unies. En 2018, une rencontre 

à Sydney entre officiels français et 
vanuatais n’a abouti sur aucune solution et 

en 2019 le FLNKS a réaffirmé sa position 
sur cette question.

© Vanuatu Post



La dimension géographique de 
l’autochtonie

Les « peuples autochtones », ou « peuples premiers », sont les premiers occupants d’une contrée 
ainsi que leurs descendants qui ont subi la ou les conquêtes, occupations et dominations coloniales 

par des populations de cultures et d’ethnies différentes.

L’article 75 de la Constitution de 1958, héritier de l’article 82 de la Constitution de 1946, stipule que 
« les citoyens qui n'ont pas le statut civil français conservent leur statut personnel tant qu'ils n'y ont 
pas renoncé. Ce statut ne peut en aucun cas constituer un motif pour refuser ou limiter les droits et 

libertés attachés à la qualité de citoyen français ». 



Cent ans d’évolution de la situation 
des Kanak

Source : J.-Ch. Gay, 2014, La Nouvelle-Calédonie, un destin peu commun, IRD.

1862 : négation de la propriété indigène
1871 : réquisitions de travail pour l’Administration
1875 : restriction de circulation dans Nouméa
1887 : mise en place du régime de l’indigénat
1897 : mise en place du « grand cantonnement » 

(déplacements forcés et regroupements)
1946 : fin de l’indigénat et accession au statut de 

citoyen français
1957 : généralisation du vote des Kanak 
1962 : premier Kanak obtenant le baccalauréat



Les aires coutumières, maille administrative 
Chaque aire est représentée par deux conseillers siégeant au Sénat coutumier. C’est une institution ethnique dans laquelle ne siège que des 
hommes. Les « sénateurs coutumiers du pays », sont obligatoirement consultés pour tous les projets et propositions de loi du pays ou de 
délibérations de la Nouvelle-Calédonie ou d’une province « intéressant l’identité kanak ».        © J.-Ch. Gay, 2021, Armand Colin.



Le foncier coutumier dans le 
paysage près de La Tontouta

Régies par le principe des quatre I (inaliénables, insaisissables, 
incommutables et incessibles), les terres coutumières ne peuvent pas 
changer de propriétaires que ce soit volontairement (vente, échange, 

donation…) ou de force (saisie, prescription…). Leur part a augmenté car 
au cœur des revendications indépendantistes.

Source : J.-Ch. Gay, 2011



L  Les oubliés de la 

République : les 

Amérindiens de 

Guyane
Ils sont tenus à l’écart de l’article 75, 

alors qu’ils sont concernés par le statut 
personnel dès lors qu’ils ne l’ont à 

aucun moment abandonné. 

La France n’a jamais ratifié la 
Convention 169 relative aux peuples 
indigènes et tribaux de l’Organisation 

internationale du travail (1989), unique 
texte vraiment contraignant 
concernant ces populations.

© Christophe Gueugneau et Le Monde 

du 27.1.21

© Mawnewsworldfour



Une population kanak devenue minoritaire

Source : Faberon J.-Y., 2018, Atlas des Peuples, La Vie-Le Monde



Evolution du niveau de diplômes des plus de 14 ans 
Des données provenant du recensement ethnique, autorisé par la CNIL pour 

mesurer la politique de discrimination positive

Source : Gay J.-Ch., Le Monde du 2.12.2017



La géographie électorale 
de la Nouvelle-Calédonie



Un territoire divisé
Source : Gay J.-Ch., Le Monde du 2.12.2017



Disparités socio-spatiales au niveau communal en NC
Source : Gay J.-Ch., 2014, La Nouvelle-Calédonie, un destin peu commun, IRD éditions.



Les résultats du référendum du 4 novembre 2018 : 
56,7 % de « Non », 43,3 % de « Oui »

Les votes « Oui » et « Non » sont les calques de la distribution des Kanak et des Européens.  
Le deuxième référendum sera organisé le 4.10.2020 a donné un résultat encore plus serré avec 53,3 % de Non et 46,7 % de Oui. 

© J.-Ch. Gay, L’Espace politique, 2018, n° 3 (en ligne)



Les travaux de Pierre-Christophe Pantz

© Pantz, 2020, Working Paper, n° 5, Department of Pacific Affairs



Les travaux de Pierre-Christophe Pantz à l’échelle communale : 
le cas de Ouégoa et l’opposition bourg/tribus

© Pantz, 2020, Working Paper, n° 5, Department of Pacific Affairs



Les travaux de 
Pierre-Christophe 
Pantz à l’échelle 
communale : le cas 
de Nouméa et 
l’opposition 
Nord/Sud

© Pantz, 2020, Working Paper, n° 5, 
Department of Pacific Affairs



Disparités socio-spatiales 
à Nouméa



Un squat à Nouville (Nouméa)
Source : province Sud 

©  Gay J.-Ch., 2009



Ménages sans ordinateur 
(en haut) et logements non 

connectés au réseau 
électrique (en bas) dans les 

quartiers de Nouméa en 
2009

Source :: Gay J.-Ch., 2014, La Nouvelle-Calédonie, un 
destin peu commun, IRD éditions.

Squat à Nouville 

©  Gay J.-Ch., 2013



Quartier de Tina avec son golf 

©  Gay J.-Ch., 2014

Population ayant un diplôme 
égal ou supérieur à bac + 3 

(en haut) et personnes nées  
en NC (en bas) dans les 

quartiers de Nouméa en 
2009

Source : : Gay J.-Ch., 2014, La Nouvelle-Calédonie, un 
destin peu commun, IRD éditions.



Les squats de Nouméa
Source : G. Pestana,  Atlas de la Nouvelle-Calédonie, 

IRD, 2012



Les conséquences 
environnementales du 
nickel : le cas de Thio



Les cicatrices de l’exploitation du nickel à Thio (côte est)
Au moins 200 km² de sols nus dégradés par l’activité minière ont été identifiés, soit 1,2 % 

de la superficie de la Grande Terre
© Allenbach et al., programme IMMILA, CNRT, 2020



Les cicatrices des mines orphelines à Thio (côte est)
La revégétalisation n’est pas facile dans des milieux pauvres et dégradés. Pour le moment 250 ha ont été revégétalisés soit à peine plus 

de 1 % des surfaces dégradées. © Allenbach et al., programme IMMILA, CNRT, 2020



Erosion sur versant et engravement avec étalement dans 
la vallée à Thio (côte est)

Avec le code minier de 2009, la remise en état est obligatoire
© J.-Ch. Gay, 2020



L’hyper-sédimentation dans l’estuaire de la rivière Thio
© Allenbach et al., programme IMMILA, CNRT, 2020


